
Nouvelles Procédures pour le Certificat d’Immatriculation en 2024 

En 2024, toutes les étapes relatives à l'enregistrement des véhicules, à la 
cession automobile, et au changement d'adresse sur la carte grise sont désormais 
exclusivement réalisées via la plateforme numérique 
https://immatriculation.ants.gouv.fr/. En effet, les préfectures ne prennent plus en 
charge le traitement des demandes de carte grise. 

Pour faciliter votre expérience en ligne et surmonter d'éventuelles difficultés de 
connexion, l'État a mis en place les maisons France Services pour vous offrir une 
assistance gratuite dans diverses démarches administratives, y compris celles liées à 
la carte grise : duplicata, changement d'adresse, transfert de propriété, etc. 

Lors de l'achat d'un véhicule, vous avez désormais un mois pour soumettre la 
demande de nouvelle carte grise en fournissant tous les documents nécessaires, dont 
la liste complète est accessible sur le site de l'ANTS. 

En 2024, des ajustements significatifs au coût global du certificat 
d'immatriculation seront appliqués. La réduction du seuil déclencheur du malus 
écologique impacte directement le coût de la carte grise pour les véhicules dépassant 
ce seuil de pollution. Un autre aspect à prendre en considération est l'évolution de la 
taxe régionale, dont les détails sont disponibles au niveau régional. 

Lors de l'achat d'un véhicule, vous avez un mois pour soumettre la demande de 
nouvelle carte grise en fournissant tous les documents nécessaires, dont la liste 
complète consultable sur le site de l'ANTS ainsi que sur portail-cartegrise.fr. Restez 
informé et suivez attentivement les évolutions de cette démarche cruciale pour éviter 
tout désagrément futur. 
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